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Ajouter une nouvelle annexe 2B, ainsi conçue: 

«Annexe 2B 

EXEMPLES DE MARQUE D’HOMOLOGATION POUR LES VÉHICULES 

Modèle A 
(voir le paragraphe 5.11 du présent Règlement) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La marque d’homologation ci-dessus, apposée sur un véhicule, indique que le type de véhicule 
en question a été homologué, en ce qui concerne l’installation des vitrages, aux Pays-Bas (E4) en 
application du Règlement no 43. Ce numéro indique que l’homologation a été accordée  
conformément aux prescriptions du Règlement no 43. 
 
 

Modèle B 
(voir le paragraphe 5.12 du présent Règlement) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La marque d’homologation ci-dessus, apposée sur un véhicule, indique que le type de véhicule 
en question a été homologué aux Pays-Bas (E4) en application des Règlements nos 43 et 523. 
Les numéros d’homologation indiquent qu’à la date de délivrance des homologations 
respectives, le Règlement no 43 était sous sa forme originale et le Règlement no 52 incluait la 
série 01 d’amendements. 
 
                                                 
3 Le deuxième numéro est seulement donné à titre d’exemple.». 
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